
Il est nécessaire de remplir le formulaire en ligne ci-après ou de se rendre en mairie pour retirer le dossier et
y joindre les pièces à fournir.

Dès que le dossier est complet, prendre rendez-vous pour conclure votre Pacs auprès de l’officier d’Etat civil
de la mairie. La présence des deux personnes est obligatoire au dépôt du dossier.

Aide à la reprise ou à la création d'entreprise (Arce)
L'aide à la reprise et à la création d'entreprise (Arce) est une aide financière versée par France Travail
(anciennement Pôle emploi) et destinée aux créateurs ou repreneurs d'entreprise. Elle consiste à
recevoir une partie de ses allocations chômage sous la forme d'un capital et sous conditions. Depuis
1  juillet 2023, le montant de l'Arce s'élève à 60 % des droits à l'allocation d'aide au retour à l'emploi
(ARE) qui restent à verser.

Qui peut bénéficier de l'Arce ?

L'Arce s'adresse aux personnes inscrites, en tant que demandeur d'emploi à France Travail (anciennement Pôle
emploi), dans les situations suivantes :

Les créateurs ou repreneurs d'entreprise ont 2 options :

PACS

er

Demandeur d'emploi bénéficiaire de l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE (particuliers)) au
moment de la reprise ou la création d'entreprise


Salarié privé d'emploi qui crée ou reprend une entreprise postérieurement à la fin de son contrat de
travail et qui a mis fin à son congé de reclassement (particuliers) ou à son congé de mobilité
(particuliers). Ce créateur ou repreneur d'entreprise doit s'inscrire comme demandeur d'emploi.



Soit ils cumulent chaque mois leurs revenus non salariés avec une partie de leur allocation d'aide au
retour à l'emploi (ARE) ,


Soit ils optent pour l'Arce

À savoir

L’option pour l'Arce ne permet pas au créateur d'entreprise de valider des trimestres de retraite de
base.

En revanche, le créateur d’entreprise qui n'a pas opté pour l'Arce peut continuer à percevoir l'ARE à
condition de rester inscrit comme demandeur d’emploi. Il reste alors affilié au régime général de la
sécurité sociale et continue à valider des trimestres pour sa retraite.
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Quelle est la condition d'attribution de l'Arce ?

Pour bénéficier de l'Arce, vous devez remplir les 3 conditions suivantes :

Quel est le montant de l'Arce ?

Depuis le 1 juillet 2023, le montant de l'Arce est égal à 60 % du capital restant des droits à l’ ARE (particuliers).

Une déduction de la participation de 3 % pour le financement des retraites complémentaires est appliquée
sur le montant du capital.

France Travail met à disposition un simulateur pour évaluer le montant de l'Arce.

Simulateur pour estimer le montant de l'Arce  - Simulateur

Quelles sont les modalités de versement de l'Arce ?

Le versement de l'Arce s'effectue en 2 fois :

Comment obtenir l'Arce ?

Le demandeur d'emploi doit remplir une demande d'Arce auprès de France Travail (anciennement Pôle
emploi).

Il doit remettre à France Travail un justificatif attestant de la création ou de la reprise d'une entreprise dans
le cadre du dispositif Acre. Il peut s'agir par exemple d'un justificatif d'immatriculation au registre national des

Avoir créé ou repris une entreprise en France après la fin de votre contrat de travail

Bénéficier de l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE (particuliers))

Bénéficier de l’aide aux créateurs et repreneurs d’entreprise (Acre) (particuliers) qui est une exonération
partielle ou totale des charges sociales pendant 1 an


er

Exemple

Le 1 juillet 2023, une personne perd son emploi. Elle s’inscrit à France Travail le 2 juillet pour recevoir
l'ARE. Son droit ARE correspond à 40 €par jour pour une durée de 548 jours.

Compte tenu du délai d'attente et du différé d'indemnisation, sa prise en charge débute le 1
septembre 2023.

Il perçoit l'Are du 1  au 30 septembre 2023.

Le 1  octobre 2023, il crée son entreprise. À cette date, il lui reste un reliquat de droits de 518 jours
(548 jours - 30 jours).

Le montant du capital sera de : [(40 € x 518 jours) x 0,60] = 12 432 € (avec la déduction de 3 % :
12059 €).



er

er

er

er

Le 1  versement, égal à la moitié de l'aide, est effectué lorsque l'activité débute. er

Le 2  versement intervient 6 mois après la date de création ou de reprise d'entreprise, si le repreneur ou
le créateur exerce toujours l'activité pour laquelle l'aide a été accordée.
 nd
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entreprises (RNE). Ce document est fourni par le guichet unique des formalités des entreprises (particuliers).

Où s’adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)

Que se passe-t-il en cas de cessation de l'activité créée ou reprise ?

En cas de cessation d'activité de l'entreprise, il est possible de demander à bénéficier d'une reprise de ses
droits. Les droits à l’allocation d’aide au retour à l’emploi (Are) ouverts précédemment et non encore versés
peuvent être versés. Pour cela, il faut se réinscrire comme demandeur d'emploi.

La partie restante des droits à l'Are reste disponible pendant 3 ans à partir de la date d'ouverture du droit. Au-
delà de ce délai, les droits sont perdus.

Le créateur/repreneur ayant bénéficié de l'Arce peut-il demander l’ARE
s'il perd son emploi salarié ?

Vous pouvez bénéficier d'une reprise du versement de vos droits restants à l’ARE lorsque vous avez repris une
activité salariée en parallèle de votre activité non salariée.

Toutes les conditions suivantes doivent être réunies :

Cette reprise du versement de vos droits Are intervient à l’issue d’un délai obtenu en divisant le montant brut
reçu lors du second versement, par le montant brut de votre allocation Are. Il s’applique à partir du second
versement de l’Arce.

Exemple

Les droits à l'ARE d'un créateur/repreneur sont ouverts depuis février 2023. Il lui reste 6 mois de droits
à l'allocation. En cas d'arrêt de l'activité de l'entreprise créée ou reprise, il peut demander le versement
de ses droits restants jusqu'en août 2026 au moins.



Vous exercez toujours l'activité que vous avez créée ou reprise pour laquelle vous avez perçu l'Arce.

Vous avez bénéficié du second versement de l’Arce (au plus tôt à compter du 1  juillet 2021). er

Vous avez repris une activité salariée et votre contrat de travail a pris fin après l'attribution de l'Arce

Exemple

Vous disposez d'une allocation journalière d'ARE (particuliers) de 50 € par jour sur 12 mois.

En juillet, vous recevez le second versement de l'Arce égal à 5 475 €.

En août et septembre, vous reprenez un travail.

La durée du différé Arce est égal à : 5 475/50 €, soit 110 jours calendaires (109,5)

Le point de départ du différé est la date du 2  versement de l'Arce, c'est-à-dire le mois de juillet.

La reprise du versement de vos droits ARE se fera en octobre pour 82 jours.



e
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Pour en savoir plus

Voir aussi...

Références

À savoir

Il faut se rapprocher de son conseiller France Travail pour plus de précisions ou consulter le site de
France Travail.

Où s’adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)



Aide à la reprise ou à la création d'entreprise (Arce)
Unédic


Je veux créer mon entreprise : comment l'Assurance chômage peut-elle m'aider ?
Unédic


Accompagnement des créateurs et repreneurs d'entreprise
France Travail


Allocation chômage d'aide au retour à l'emploi (ARE) d'un salarié du privé  (particuliers)

Aide à la création ou à la reprise d'une entreprise (Acre)  (particuliers)

Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d'assurance chômage
Article 35


Règlement général annexé à la convention du 14 avril 2017

Convention 2017 et accords d'application relatifs à l'indemnisation du chômage
Accord d'application n°24


 Services en ligne et formulaires


Guichet des formalités des entreprises - Téléservice

Simulateur pour estimer le montant de l'Arce - Simulateur

 Questions - Réponses
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Aide à la reprise ou à la création d'entreprise (Arce)
L'aide à la reprise et à la création d'entreprise (Arce) est une aide financière versée par France Travail
(anciennement Pôle emploi) et destinée aux créateurs ou repreneurs d'entreprise. Elle consiste à
recevoir une partie de ses allocations chômage sous la forme d'un capital et sous conditions. Depuis
1  juillet 2023, le montant de l'Arce s'élève à 60 % des droits à l'allocation d'aide au retour à l'emploi
(ARE) qui restent à verser.

Qui peut bénéficier de l'Arce ?

L'Arce s'adresse aux personnes inscrites, en tant que demandeur d'emploi à France Travail (anciennement Pôle
emploi), dans les situations suivantes :

Les créateurs ou repreneurs d'entreprise ont 2 options :

Quelle est la condition d'attribution de l'Arce ?

Pour bénéficier de l'Arce, vous devez remplir les 3 conditions suivantes :

 Questions - Réponses


Impôt sur le revenu - Un chômeur créateur d'entreprise est-il imposable ?  (particuliers)

er

Demandeur d'emploi bénéficiaire de l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE (particuliers)) au
moment de la reprise ou la création d'entreprise


Salarié privé d'emploi qui crée ou reprend une entreprise postérieurement à la fin de son contrat de
travail et qui a mis fin à son congé de reclassement (particuliers) ou à son congé de mobilité
(particuliers). Ce créateur ou repreneur d'entreprise doit s'inscrire comme demandeur d'emploi.



Soit ils cumulent chaque mois leurs revenus non salariés avec une partie de leur allocation d'aide au
retour à l'emploi (ARE) ,


Soit ils optent pour l'Arce

À savoir

L’option pour l'Arce ne permet pas au créateur d'entreprise de valider des trimestres de retraite de
base.

En revanche, le créateur d’entreprise qui n'a pas opté pour l'Arce peut continuer à percevoir l'ARE à
condition de rester inscrit comme demandeur d’emploi. Il reste alors affilié au régime général de la
sécurité sociale et continue à valider des trimestres pour sa retraite.



Avoir créé ou repris une entreprise en France après la fin de votre contrat de travail

Bénéficier de l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE (particuliers))

Bénéficier de l’aide aux créateurs et repreneurs d’entreprise (Acre) (particuliers) qui est une exonération
partielle ou totale des charges sociales pendant 1 an
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Quel est le montant de l'Arce ?

Depuis le 1 juillet 2023, le montant de l'Arce est égal à 60 % du capital restant des droits à l’ ARE (particuliers).

Une déduction de la participation de 3 % pour le financement des retraites complémentaires est appliquée
sur le montant du capital.

France Travail met à disposition un simulateur pour évaluer le montant de l'Arce.

Simulateur pour estimer le montant de l'Arce  - Simulateur

Quelles sont les modalités de versement de l'Arce ?

Le versement de l'Arce s'effectue en 2 fois :

Comment obtenir l'Arce ?

Le demandeur d'emploi doit remplir une demande d'Arce auprès de France Travail (anciennement Pôle
emploi).

Il doit remettre à France Travail un justificatif attestant de la création ou de la reprise d'une entreprise dans
le cadre du dispositif Acre. Il peut s'agir par exemple d'un justificatif d'immatriculation au registre national des
entreprises (RNE). Ce document est fourni par le guichet unique des formalités des entreprises (particuliers).

Où s’adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)

Que se passe-t-il en cas de cessation de l'activité créée ou reprise ?

En cas de cessation d'activité de l'entreprise, il est possible de demander à bénéficier d'une reprise de ses

er

Exemple

Le 1 juillet 2023, une personne perd son emploi. Elle s’inscrit à France Travail le 2 juillet pour recevoir
l'ARE. Son droit ARE correspond à 40 €par jour pour une durée de 548 jours.

Compte tenu du délai d'attente et du différé d'indemnisation, sa prise en charge débute le 1
septembre 2023.

Il perçoit l'Are du 1  au 30 septembre 2023.

Le 1  octobre 2023, il crée son entreprise. À cette date, il lui reste un reliquat de droits de 518 jours
(548 jours - 30 jours).

Le montant du capital sera de : [(40 € x 518 jours) x 0,60] = 12 432 € (avec la déduction de 3 % :
12059 €).



er

er

er

er

Le 1  versement, égal à la moitié de l'aide, est effectué lorsque l'activité débute. er

Le 2  versement intervient 6 mois après la date de création ou de reprise d'entreprise, si le repreneur ou
le créateur exerce toujours l'activité pour laquelle l'aide a été accordée.
 nd
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droits. Les droits à l’allocation d’aide au retour à l’emploi (Are) ouverts précédemment et non encore versés
peuvent être versés. Pour cela, il faut se réinscrire comme demandeur d'emploi.

La partie restante des droits à l'Are reste disponible pendant 3 ans à partir de la date d'ouverture du droit. Au-
delà de ce délai, les droits sont perdus.

Le créateur/repreneur ayant bénéficié de l'Arce peut-il demander l’ARE
s'il perd son emploi salarié ?

Vous pouvez bénéficier d'une reprise du versement de vos droits restants à l’ARE lorsque vous avez repris une
activité salariée en parallèle de votre activité non salariée.

Toutes les conditions suivantes doivent être réunies :

Cette reprise du versement de vos droits Are intervient à l’issue d’un délai obtenu en divisant le montant brut
reçu lors du second versement, par le montant brut de votre allocation Are. Il s’applique à partir du second
versement de l’Arce.

Exemple

Les droits à l'ARE d'un créateur/repreneur sont ouverts depuis février 2023. Il lui reste 6 mois de droits
à l'allocation. En cas d'arrêt de l'activité de l'entreprise créée ou reprise, il peut demander le versement
de ses droits restants jusqu'en août 2026 au moins.



Vous exercez toujours l'activité que vous avez créée ou reprise pour laquelle vous avez perçu l'Arce.

Vous avez bénéficié du second versement de l’Arce (au plus tôt à compter du 1  juillet 2021). er

Vous avez repris une activité salariée et votre contrat de travail a pris fin après l'attribution de l'Arce

Exemple

Vous disposez d'une allocation journalière d'ARE (particuliers) de 50 € par jour sur 12 mois.

En juillet, vous recevez le second versement de l'Arce égal à 5 475 €.

En août et septembre, vous reprenez un travail.

La durée du différé Arce est égal à : 5 475/50 €, soit 110 jours calendaires (109,5)

Le point de départ du différé est la date du 2  versement de l'Arce, c'est-à-dire le mois de juillet.

La reprise du versement de vos droits ARE se fera en octobre pour 82 jours.



e

À savoir

Il faut se rapprocher de son conseiller France Travail pour plus de précisions ou consulter le site de
France Travail.

Où s’adresser ?

France Travail (anciennement Pôle emploi)
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Pour en savoir plus

Voir aussi...

Références

Aide à la reprise ou à la création d'entreprise (Arce)
Unédic


Je veux créer mon entreprise : comment l'Assurance chômage peut-elle m'aider ?
Unédic


Accompagnement des créateurs et repreneurs d'entreprise
France Travail


Allocation chômage d'aide au retour à l'emploi (ARE) d'un salarié du privé  (particuliers)

Aide à la création ou à la reprise d'une entreprise (Acre)  (particuliers)

Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d'assurance chômage
Article 35


Règlement général annexé à la convention du 14 avril 2017

Convention 2017 et accords d'application relatifs à l'indemnisation du chômage
Accord d'application n°24


 Services en ligne et formulaires


Guichet des formalités des entreprises - Téléservice

Simulateur pour estimer le montant de l'Arce - Simulateur

 Questions - Réponses


Impôt sur le revenu - Un chômeur créateur d'entreprise est-il imposable ?  (particuliers)

CONTACT
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MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)
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